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SYNTHESE DE LA CONSULTATION DU PUBLIC
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Projet d'arrêté fixant les conditions d’exercice du droit de pêche en eau douce dans le 
département des Deux-Sèvres

Le projet d’arrêté fixant les conditions d’exercice du droit de pêche en eau douce dans le
département des Deux-Sèvres, ainsi que l’avis annuel détaillant les périodes d’ouverture de la pêche
en 2020 dans le département des Deux-Sèvres,  ont été soumis à la consultation du public du 29
novembre  au 19 décembre 2019.

• Synthèse des observations du public : aucune contribution n’a été reçue.
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HORAIRES D'OUVERTURE : 09 h 00 – 12 h 15 / 13 h 45 – 16 h 00 (15 h 30 le vendredi et veille de jour férié)
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